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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) N° 2744/94 DE LA COMMISSION
du 10 novembre 1994

fixant les prélèvements minimaux à l'importation de l'huile d'olive ainsi que les
prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive

considérant que 1 article 3 du règlement (CEE)
n0 2751 /78 du Conseil, du 23 novembre 1978 , arrêtant les
règles générales relatives au régime de fixation par voie
d'adjudication du prélèvement à l'importation d'huile
d'olive (13), prévoit que le taux du prélèvement minimal
doit être fixé pour chacun des produits concernés sur la
base d'un examen de la situation du marché mondial et
du marché communautaire, ainsi que des taux de prélève
ments indiqués par les soumissionnaires ;

considérant que, lors de la perception du prelevement, il y
a lieu de tenir compte des dispositions figurant dans les
accords entre la Communauté et certains pays tiers ; que,
notamment, le prélèvement applicable à ces pays doit être
fixé en prenant comme base de calcul le prélèvement à
percevoir pour les importations des autres pays tiers ;

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil, du
22 septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 3179/93 (2), et notamment son article 16 paragraphe 2,

vu le règlement (CEE) n0 1514/76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive
d'Algérie (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) 1900/92 (4), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n0 1521 /76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive du
Maroc (*), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1901 /92 (é), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n0 1508/76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive de
Tunisie Q, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 413/86 (8), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n° 1180/77 du Conseil, du
17 mai 1 977, relatif à l'importation dans la Communauté
de certains produits agricoles originaires de Turquie (9),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1902/92 (10), et notamment son article 10 para
graphe 2,

vu le règlement (CEE) n0 1620/77 du Conseil, du
18 juillet 1977, relatif aux importations d'huile d'olive du
Liban (u),

considérant que* par son règlement (CEE) n0 3131 /78 (12),
modifié par l'acte d'adhésion de la Grèce, la Commission
a décidé le recours à la procédure d'adjudication pour la
fixation des prélèvements pour l'huile d'olive ;

considérant que, conformément à 1 article 101
paragraphe 1 de la décision 91 /482/CEE du Conseil, du
25 juillet 1991 , relative à l'association des pays et terri
toires d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne (H), les importations de produits originaires des
pays et territoires d'outre-mer sont exemptes de prélève
ment ;

considérant que 1 application des modalités rappelées
ci-avant aux taux de prélèvement présentés par les
soumissionnaires les 7 et 8 novembre 1994 conduit à fixer
les prélèvements minimaux comme il est indiqué à l'an
nexe I du présent règlement ;

considérant que le prélèvement à percevoir à 1 impor
tation des olives des codes NC 0709 90 39 et 0711 20 90
ainsi que des produits relevant des codes NC 1522 00 31 ,
1522 00 39 et 2306 90 19 doit être calculé à partir du
prélèvement minimal applicable à la quantité d'huile
d'olive contenue dans ces produits ; que, toutefois, pour
les olives le prélèvement perçu ne peut être inférieur à un
montant correspondant à 8 % de la valeur du produit

(■) JO n° 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66.
(2) JO n0 L 285 du 20 . 11 . 1993, p. 9 .
O JO n0 L 169 du 28 . 6. 1976, p. 24.
(4) JO n0 L 192 du 11 . 7. 1992, p. 1 .
O JO n° L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 43.
(6) JO n0 L 192 du 11 . 7 . 1992, p. 2.
0 JO n0 L 169 du 28 . 6. 1976, p. 9 .
O JO n0 L 48 du 26. 2. 1986, p. 1 .
f) JO n" L 142 du 9. 6 . 1977, p. 10 .
H JO n0 L 192 du 11 . 7. 1992, p. 3 .
('■) JO n0 L 181 du 21 . 7. 1977, p. 4.
(12) JO n0 L 370 du 30. 12. 1978 , p. 60.

(u) JO n0 L 331 du 28 . 11 . 1978 , p. 6 .
H JO n0 L 263 du 19 . 9 . 1991 , p. 1 .
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Article 2

Les prélèvements applicables à l'importation des autres
produits du secteur de l'huile d'olive sont fixés à l'annexe
II.

importé, ce montant étant fixé forfaitairement ; que 1 ap
plication de ces dispositions conduit à fixer les prélève
ments comme il est indiqué à l'annexe II du présent
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les prélèvements à l'importation d'huile d'olive sont fixés
à l'annexe I.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 11 novembre
1994.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 novembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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ANNEXE I

Prélèvements minimaux à l'importation dans le secteur de l'huile d'olive (')

(en écus / 100 kg)

Code NC Pays tiers

1509 10 10 79,00 (2)
1509 10 90 79,00 (2)
1509 90 00 92,00 (3)
1510 00 10 77,00 (2)
1510 00 90 1 22,00 (4)

(') L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à 1 article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE.

(2) Pour les importations des huiles de ce code entièrement obtenues dans 1 un des pays ci-dessous et directement
transportées de ces pays dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de :
a) Liban : 0,60 écu par 100 kilogrammes ;
b) Tunisie : 12,69 écus par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir remboursé la
taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse dépasser le montant
de la taxe effectivement instituée ;

c) Turquie : 22,36 écus par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir remboursé la
taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse dépasser le montant
de la taxe effectivement instituée ;

d) Algérie et Maroc : 24,78 écus par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir
remboursé la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse
dépasser le montant de la taxe effectivement instituée .

(3) Pour les importations des huiles de ce code :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la
Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 3,86 écus par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement
à percevoir est diminué de 3,09 écus par 100 kilogrammes.

(4) Pour les importations des huiles de ce code :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la
Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 7,25 écus par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement
à percevoir est diminué de 5,80 écus par 100 kilogrammes.

ANNEXE H

Prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive (')

(en écus / 1 00 kg)

Code NC Pays tiers

0709 90 39 17,38
0711 20 90 17,38
1522 00 31 39,50
1522 00 39 63,20
2306 90 19 6,16

(') L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à 1 article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE.
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REGLEMENT (CE) N° 2745/94 DE LA COMMISSION
du 10 novembre 1994

modifiant le règlement (CEE) n° 1866/90 portant modalités relatives à l'utilisation
de l'écu dans l'exécution budgétaire des Fonds structurels

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

vu le traite instituant la Communauté européenne, Article premier

L'article 2 du règlement (CEE) n0 1866/90 est remplacé
par le texte suivant.

« Article 2

vu le règlement (CEE) n0 4253/88 du Conseil, du 19
décembre 1988, portant dispositions d'application du
règlement (CEE) n° 2052/88 en ce qui concerne la coordi
nation entre les interventions des différents Fonds struc
turels, d une part, et entre celles-ci et celles de la Banque
européenne d'investissement et des autres instruments
financiers existants, d'autre part ('), modifié par le règle
ment (CEE) n0 2082/93 (2), et notamment son article 22,

Établissement des "cadres communautaires
d'appui", du "document unique de programma
tion", des propositions "d'initiatives communau
taires" et des interventions structurelles commu
nautaires en faveur des "actions prévues à l'ar
ticle 31 paragraphe 1 du règlement (CEE) n°

2328/91"considérant que 1 article 31 du règlement (CEE)
n0 2328/91 du Conseil (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 2631 /94 de la Commission (4), prévoit
l'établissement des prévisions de dépenses pluriannuelles
au titre de certaines mesures relevant de l'objectif struc
turel n° 5 a) ;

Les plans de financement des cadres communautaires
d'appui et du document unique de programmation
sont établis en écus, ne donnant pas lieu à indexation,
sous réserve du deuxième alinéa.

considérant qu il importe, dès lors, de compléter les
dispositions du règlement (CEE) n° 1866/90 de la
Commission (% modifié par le règlement (CE) n° 402/
94 (6), afin de prévoir que, également en ce qui concerne
les concours communautaires fixés pour l'ensemble de la
période dans les décisions relatives aux prévisions des
dépenses en faveur des actions qui relèvent des règle
ments visés à l'article 31 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n° 2328/91 , les montants et leur répartition
annuelle sont définis en écus, au prix de l'année de
chacune de ces décisions, et soumis à l'indexation utilisée
pour les Fonds structurels ;

Dans les décisions de la Commission approuvant :

— les cadres communautaires d'appui,

— le document unique de programmation,

— les prévisions de dépenses en faveur des actions
qui relèvent des règlements visés à l'article 31
paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 2328/91

et dans les décisions proposant aux États membres des
initiatives communautaires, les montants des concours
communautaires décidés pour l'ensemble de la
période et leur répartition annuelle sont définis en
écus, aux prix de l'année de chacune de ces décisions,
et donnent lieu à indexation. »

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du Comité des structures agricoles
et du développement rural,

Article 2

(•) JO n0 L 374 du 31 . 12. 1988 , p. 1 .
(2) JO n0 L 193 du 31 . 7. 1993, p. 20 .
(3) JO n0 L 218 du 6. 8 . 1991 , p. 1 .
(4) JO n0 L 280 du 29. 10 . 1994, p. 41 .
O JO n0 L 170 du 3 . 7. 1990, p. 36.
(6) JO n0 L 54 du 25. 2. 1994, p. 9 .

Le présent règlement entre en vigueur le septieme jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 novembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N0 2746/94 DE LA COMMISSION
du 10 novembre 1994

modifiant le règlement (CEE) n° 3719/88 portant modalités communes
d'application du régime des certificats d'importation, d'exportation et de

préfixation pour les produits agricoles

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1 866/94 (2), et notamment son article 9
paragraphe 2, son article 1 2 paragraphe 6 et son article 1 3
paragraphe 6, ainsi que les dispositions correspondantes
des autres règlements portant organisation commune des
marchés pour les produits agricoles,

considérant que le régime des certificats a été introduit
également pour d'autres produits agricoles par des règle
ments qui ne sont pas mentionnés à l'article 1 er du règle
ment (CEE) n0 3719/88 de la Commission (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 3519/93 (4) ; que
certains règlements mentionnés à l'article 1 er dudit règle
ment ont été abrogés et remplacés par d'autres règle
ments ; qu'il y a lieu en conséquence de mettre à jour la
liste des règlements mentionnés à l'article 1 er du règle
ment (CEE) n° 3719/88 ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes aux avis de tous les comités de gestion
concernés,

— 1 article 19 du règlement n° 136/66/CEE (matières
grasses),

— l'article 4 bis du règlement n0 142/67/CEE
(graines de colza, de navette et de tournesol),

— l'article 13 du règlement (CEE) n0 804/68 (lait et
produits laitiers),

— l'article 15 du règlement (CEE) n° 805/68 et l'ar
ticle 5 bis du règlement (CEE) n° 885/68 (viande
bovine),

— l'article 4 du règlement (CEE) n° 2358/71
(semences),

— l'article 9 du règlement (CEE) n0 1766/92
(céréales),

— l'article 14 du règlement (CEE) n° 2759/75 et
l'article 6 du règlement (CEE) n° 2768/75 (viande
de porc),

— l'article 8 bis du règlement (CEE) n0 217MlS et
l'article 6 du règlement (CEE) n0 2774/75 (œufs),

— l'article 8 bis du règlement (CEE) n0 2111115 et
l'article 6 du règlement (CEE) n° 2779/75 (viande
de volaille),

— l'article 10 du règlement (CEE) n0 1418/76 (riz),

— l'article 15 du règlement (CEE) n0 3013/89
(viandes ovine et caprine),

— l'article 6 du règlement (CE) n0 1222/94 (produits
agricoles exportés sous forme de marchandises ne
relevant pas de l'annexe II du traité),

— l'article 13 du règlement (CEE) n0 1785/81 (sucre,
isoglucose),

— les articles 14 et 15 du règlement (CEE) n0 426/86
(produits transformés à base de fruits et légumes),

— l'article 52 du règlement (CEE) n0 822/87 (vins),

— l'article 22 ter du règlement (CEE) n0 1035/72
(fruits et légumes),

— l'article 17 du règlement (CEE) n° 404/93
(bananes). »

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

L'article 1 er du règlement (CEE) n° 3719/88 est remplacé
par le texte suivant :

« Article premier

Le présent règlement établit, sans préjudice de dispo
sitions dérogatoires prévues dans la réglementation
communautaire particulière à certains produits, les
modalités communes d'application du régime des
certificats d'importation, d'exportation et de préfixa
tion, ci-après dénommés "certificats", institué ou prévu
par : Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

o JO n0 L 181 du 1 . 7 . 1992, p. 21 .
O JO n° L 197 du 30 . 7. 1994, p. 1 .
O JO n0 L 331 du 2. 12. 1988 , p. 1 .
O JO n0 L 320 du 22. 12. 1993, p. 16 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 novembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N° 2747/94 DE LA COMMISSION
du 10 novembre 1994

modifiant le règlement (CE) n° 3254/93 en ce qui concerne les fruits et légumes
bénéficiant du régime spécifique d'approvisionnement des îles mineures de la

mer Égée

considérant que les mesures prévues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2019/93 du Conseil, du 19
juillet 1993, portant mesures spécifiques pour certains
produits agricoles en faveur des îles mineures de la mer
Égée ('), modifié par le règlement (CE) n0 822/94 de la
Commission (2), et notamment son article 4,

considérant que le règlement (CE) n0 3254/93 de la
Commission, du 26 novembre 1993, portant modalités
d'application du règlement (CEE) n° 2019/93 du Conseil
en ce qui concerne le régime spécifique d'approvisionne
ment en certains fruits et légumes en faveur des îles
mineures de la mer Égée (3), modifié par le règlement (CE)
n0 825/94 (4), a énuméré les fruits et légumes couverts par
ce régime ;
considérant qu'il s'avère opportun d'ajouter à la liste déjà
existante des légumes les piments comestibles relevant du
code NC ex 0709 60 99 ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Aux annexes I et II du règlement (CE) n° 3254/93, dans
les notes de bas de page (**) après le code NC 0709 60 99,
la mention suivante est insérée : « (à l'exception des
piments comestibles) ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 novembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(■) JO n0 L 184 du 27. 7. 1993, p. 1 .
O JO n0 L 95 du 14. 4. 1994, p. 1 .
(3) JO n0 L 293 du 27. 11 . 1993, p. 34.
(4) JO n° L 95 du 14. 4. 1994, p. 7.
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RÈGLEMENT (CE) N° 2748/94 DE LA COMMISSION
du 10 novembre 1994

modifiant le règlement (CE) n° 2028/94 ouvrant la distillation préventive visée à
l'article 38 du règlement (CEE) n° 822/87 du Conseil pour la campagne 1994/1995

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À l'article 2 paragraphe 1 du règlement (CE) n0 2028/94,
la date du « 1 0 novembre 1 994 » est remplacée par celle
du « 25 novembre 1994 ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 10 novembre 1994.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 822/87 du Conseil , du 16 mars
1987, portant organisation commune du marché viti-vini
cole ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0
1891 /94 (2), et notamment son article 38 paragraphe 5,

considérant que le règlement (CE) n° 2028/94 de la
Commission (3) prévoit que les contrats et déclarations
souscrits au titre de la distillation préventive soient
présentés aux organismes d'intervention au plus tard le 10
novembre 1 994 ; que, compte tenu du retard accumulé
pour l'élaboration des actes administratifs internes dans
certains États membres, il convient de prolonger le délai
de dépôt des contrats et déclarations en cause auprès des
organismes d'intervention compétents ;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des vins,

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 novembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(>) JO n° L 84 du 27. 3 . 1987, p. 1 .
O JO n° L 197 du 30. 7 . 1994, p. 42.
(3) JO n0 L 206 du 9 . 8 . 1994, p. 5 .
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REGLEMENT (CE) N° 2749/94 DE LA COMMISSION
du 10 novembre 1994

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n° 1 866/94 (2), et notamment son article
10 paragraphe 5 et son article 11 paragraphe 3,
vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil, du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié par le règlement (CE) n0
3528/93 (4),

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CE) n0 1937/94 de la Commission (^ et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete
nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de

marche, constate au cours de la periode de reference du 9
novembre 1994 en ce qui concerne les monnaies flot
tantes ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CE) n0 1937/94 aux prix d'offre et aux cours
de ce jour, dont la Commission a connaissance, conduit à
modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er paragraphe 1 points a), b) et c) du règle
ment (CEE) n0 1766/92 sont fixés en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 novembre
1994.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 10 novembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

C) JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(j JO n0 L 197 du 30 . 7. 1994, p. 1 .
O JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(4) JO n" L 320 du 22. 12. 1993, p. 32.
(j JO n° L 198 du 30. 7. 1994, p. 36.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 10 novembre 1994, fixant les prélèvements à l'impor
tation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de

seigle

(en ecus / 1)

Code NC Pays tiers (8)

0709 90 60 92,68 (2) 0
0712 90 19 92,68 (2) (3)
1001 10 00 6,56 00 c 1)
1001 90 91 60,89
1001 90 99 60,89O (n)
1002 00 00 109,54 (é)
1003 00 10 90,27
1003 00 90 90,27 0
1004 00 00 94,90
1005 10 90 92,68 00
1005 90 00 92,68 (2)0
1007 00 90 95,59 (4)
1008 10 00 35,62 0
1008 20 00 36,68 (4)0
1008 30 00 6,35 0
1008 90 10 0
1008 90 90 6,35
1101 00 00 123,22 0
1102 10 00 189,75
1103 11 10 43,74
1103 11 90 145,13
1107 10 11 119,26
110710 19 91,86
1107 10 91 171,56 (10)
1107 1099 130,94 (9)
1107 20 00 1 50,80 (10)

(') Pour le froment (ble) dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce pays dans la Communauté, le
prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

O Conformément au règlement (CEE) n0 715/90, les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et importés directement dans les départements français d'outre
mer.

(3) Pour le maïs originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le prélèvement à l'importation dans la
Communauté est diminué de 1,81 écu par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le prélèvement à l'impor
tation dans la Communauté est perçu conformément au règlement (CEE) n0 715/90.

0 Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la Commu
nauté, le prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

(6) Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce pays dans la
Communauté est défini par les règlements (CEE) n° 1180/77 du Conseil (JO n° L 142 du 9. 6. 1977, p. 10),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1902/92 (JO n° L 192 du 11 . 7. 1992, p. 3), et (CEE)
n° 2622/71 de la Commission (JO n° L 271 du 10 . 12. 1971 , p. 22), modifié par le règlement (CEE) n° 560/91
(JO n° L 62 du 8 . 3 . 1991 , p. 26).

Ç) Lors de l'importation du produit relevant du code NC 1008 90 10 (triticale), il est perçu le prélèvement
applicable au seigle.

(8) L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE.

O Les produits relevant de ce code importés dans le cadre des accords conclus entre la Pologne et la Hongrie et la
Communauté et dans le cadre des accords intérimaires entre la République tchèque, la République slovaque, la
Bulgarie et la Roumanie et la Communauté et pour lesquels est présenté un certificat EUR 1 , délivré dans les
conditions prévues dans les règlements (CE) n0 121 /94 ou (CE) n0 335/94 sont soumis aux prélèvements repris à
l'annexe desdite règlements.

(10) En vertu du règlement (CEE) n° 1180/77 du Conseil, ce prélèvement est diminué de 5,44 écus par tonne pour
les produits originaires de Turquie .

(") Le prélèvement pour les produits relevant de ces codes, impartis dans le cadre du règlement (CE) n0 774/94, est
limité dans les conditions prévues dans ce règlement.
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RÈGLEMENT (CE) N0 2750/94 DE LA COMMISSION
du 10 novembre 1994

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

novembre 1994 en ce qui concerne les monnaies flot
tantes ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1 866/94 (2), et notamment son article
12 paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) n° 3813/92 du Conseil, du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié par le règlement (CE) n°
3528/93 (4),

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CE) n0 1938/94 de la Commission (^ et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete
nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de
marché, constaté au cours de la période de référence du 9

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT REGLEMENT :

Article premier

Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour l'importation des produits visés à l'article 1 er
paragraphe 1 points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 1766/92 sont fixées en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 1 novembre
1994.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 novembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO n0 L 197 du 30 . 7. 1994, p. 1 .
(3) JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(4) JO n° L 320 du 22. 12. 1993 , p. 32.
(4 JO n" L 198 du 30 . 7. 1994, p. 39 .



11 . 11 . 94 Journal officiel des Communautés européennes N° L 290/13

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 10 novembre 1994, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Cereales et farines

(en écus / t)

Code NC
Courant

11

1 er terme

12

2e terme

1

3e terme

2

0709 90 60 0 0 0 0

0712 90 1 9 0 0 0 0

1001 10 00 0 0 0 0

1001 90 91 0 0 10,21 8,67

1001 90 99 0 0 10,21 8,67
1002 00 00 0 0 0 0

1003 00 10 0 0 0 0

1003 00 90 0 0 0 0

1004 00 00 0 0 0 0

1005 10 90 0 0 0 0

1005 90 00 0 0 0 0

1007 00 90 0 0 0 0

1008 10 00 0 0 0 0

1008 20 00 0,0 0 0

1008 30 00 0 0 0 0

1008 90 90 0 0 0 0

1101 00 00 0 0 14,00 12,16

110210 00 0 0 0 0

1103 11 10 0 0 0 0

1103 11 90 0 0 0 0

B. Malt

(en écus / 1)

Code NC
Courant

11

1 er terme

12

2e terme

1

3e terme

2

4e terme

3

1107 10 11 0 0 18,17 15,43 15,43

1107 10 19 0 0 13,58 11,53 11,53
1107 1091 0 0 0 0 0

1107 10 99 0 0 0 0 0

1107 20 00 0 0 0 0 0
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 20 octobre 1994

concernant les certificats d'importation pour les produits du secteur de la viande
bovine originaires du Botswana, du Kenya, de Madagascar, du Swaziland, du

Zimbabwe et de Namibie

(94/726/CE)

quantités disponibles pour ces États ; qu'il est, dès lors,
possible de délivrer des certificats d'importation pour les
quantités demandées ;

considérant qu'il convient de procéder à la fixation des
quantités pour lesquelles des certificats peuvent être
demandés à partir du 1 er novembre 1994, dans le cadre de
la quantité totale de 57 242 tonnes fixée par le règlement
(CE) n0 578/94 de la Commission (*), modifié par le règle
ment (CE) n0 2528/94 (f) ;

considérant qu'il semble utile de rappeler que cette déci
sion ne porte pas préjudice à l'application de la directive
72/462/CEE du Conseil, du 12 décembre 1972, concer
nant les problèmes sanitaires et de police sanitaire lors de
l'importation d'animaux des espèces bovine, porcine,
ovine et caprine, de viandes fraîches ou de produits à base
de viande en provenance des pays tiers Ç), modifiée en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1 601 /92 (8),

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 715/90 du Conseil, du 5 mars
1990, relatif au régime applicable à des produits agricoles
et à certaines marchandises résultant de la transformation
de produits agricoles originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique (ACP) ou des pays et territoires
d'outre-mer (PTOM) ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 235/94 (2), et notamment son article 27,

vu le règlement (CEE) n0 2377/80 de la Commission, du
4 septembre 1980, portant modalités particulières d'appli
cation du régime des certificats d'importation et d'expor
tation dans le secteur de la viande bovine (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n° 1 084/94 (4), et
notamment son article 15 paragraphe 6 point b) i),

considérant que le règlement (CEE) n0 715/90 prévoit la
possibilité de délivrer des certificats d'importation pour
les produits du secteur de la viande bovine ; que, toutefois,
les importations doivent se réaliser dans les limites des
quantités prévues pour chacun de ces pays tiers exporta
teurs ;

considérant que les demandes de certificats introduites du
1 er au 10 octobre 1994, exprimées en viande désossée,
conformément à l'article 15 paragraphe 1 point b) du
règlement (CEE) n0 2377/80, ne sont pas supérieures pour
les produits originaires du Botswana, du Kenya, de Mada
gascar, du Swaziland, du Zimbabwe et de Namibie aux

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Les États membres suivants délivrent, le 21 octobre 1994,
les certificats d'importation concernant des produits du
secteur de la viande bovine, exprimés en viande désossée,
originaires de certains États d'Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique, pour les quantités et les pays d'origine indiqués
ci-après :

(') JO n0 L 84 du 30 . 3 . 1990 , p. 85.
O JO n0 L 30 du 3. 2. 1994, p. 12.
(3) JO n° L 241 du 13 . 9 . 1980, p. 5.
(4) JO n0 L 120 du 11 . 5 . 1994, p. 30 .

O JO n° L 74 du 17. 3 . 1994, p. 6 .
(6) JO n0 L 269 du 20 . 10 . 1994, p. 13.
O JO n0 L 302 du 31 . 12. 1972, p. 28 .
(8) JO n° L 173 du 27. 6. 1992, p. 13 .
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règlement (CEE) n° 2377/80, au cours des dix premiers
jours du mois de novembre 1994, pour les quantités de
viandes bovines désossées suivantes :

— Botswana : 6 351,00 tonnes,

— Kenya : 142,00 tonnes,
— Madagascar : 3 347,17 tonnes,
— Swaziland : 1 721,00 tonnes,
— Zimbabwe : 6 540,50 tonnes,
— Namibie : 1 443,00 tonnes.

Allemagne :
— 200,00 tonnes originaires du Botswana,
— 223,50 tonnes originaires de Madagascar,
— 300,00 tonnes originaires de Namibie ;
Italie :

— 60,55 tonnes originaires de Madagascar ;

Pays-Bas :
— 100,00 tonnes originaires du Botswana,
— 220,50 tonnes originaires de Madagascar ;

Royaume-Uni :

— 450,00 tonnes originaires du Botswana,
— 790,00 tonnes originaires du Zimbabwe,
— 550,00 tonnes originaires de Namibie .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
décision .

Article 2

Fait à Bruxelles, le 20 octobre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
Des demandes de certificats peuvent etre déposées,
conformément à l'article 15 paragraphe 6 point b) ii) du
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 24 octobre 1994

de ne pas donner suite aux offres déposées dans le cadre des adjudications pour
la fixation de l'aide au stockage privé de carcasses et de demi-carcasses

d'agneaux visées dans le règlement (CE) n° 2417/94

(94/727/CE)

d'aide au stockage privé ou de ne pas donner suite à 1 ad
judication ;

considérant que l'examen des offres reçues à la lumière de
la situation actuelle du marché conduit à ne pas donner
suite aux adjudications ;

considérant que les mesures prévues à lai présente décision
sont conformes à l'avis du comité de gestion des viandes
ovine et caprine,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Il est décidé de ne pas donner suite aux adjudications
ouvertes par le règlement (CE) n0 2417/94.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente
décision.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 3013/89 du Conseil, du 25
septembre 1989, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des viandes ovine et caprine ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 1886/
94 (2), et notamment son article 7 paragraphe 5,
vu le règlement (CEE) n0 3446/90 de la Commission, du
27 novembre 1990, portant modalités d'application de
l'octroi d'aides au stockage privé dans le secteur des
viandes ovine et caprine (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 3533/93 (4), et notamment son article
12 paragraphe 1 point f),

considérant que le règlement (CEE) n0 3447/90 de la
Commission, du 28 novembre 1990, relatif aux conditions
particulières de l'octroi d'aides au stockage privé dans le
secteur des viandes ovine et caprine (*), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1258/91 (6), complète les
dispositions du règlement (CEE) n0 3446/90 et prévoit, en
particulier, les modalités d'application des adjudications ;
considérant que le règlement (CE) n0 2417/94 de la
Commission Q porte adjudication pour la fixation de
l'aide au stockage privé de carcasses et demi-carcasses
d'agneaux ;
considérant que, selon l'article 12 paragraphe 1 point f)
du règlement (CEE) n0 3446/90, il est nécessaire, sur la
base des offres reçues, de fixer un montant maximal

Fait a Bruxelles, le 24 octobre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(■) JO n" L 289 du 7. 10 . 1989, p. 1 .
(2) JO n0 L 197 du 30. 7. 1994, p. 30.
O JO n0 L 333 du 30 . 11 . 1990, p. 39 .
(4) JO n° L 321 du 23 . 12. 1993, p. 9 .
O JO "° L 333 du 30 . 11 . 1990, p. 46.
\6) JO n° L 120 du 15. 5. 1 991 , p. 15.
O JO n° L 258 du 6. 10. 1994, p. 13.
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